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2023



Contexte 
national et 
international



1. Un contexte 
économique 
exceptionnel

� La poursuite de la guerre en Ukraine, de 
l’inflation, de la hausse des taux et des 
pénuries, a un impact fort sur l’économie.

� Conséquences concrètes de l’inflation sur les 
budgets institutionnels et ceux des 
ménages.

� Hausse des taux directeurs inédites depuis 
des décennies provoquant :

- Baisse pouvoir achat et consommation 
des ménages

- Crise dans le secteur immobilier
- Taux croissance à la baisse
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2. Le budget
de l’Etat

� Une dette à 3 088 milliards €
� Un déficit public de 173,3 milliards €



Hypothèses 
d’évolution de 
la loi finances 
2024
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La loi de 
Programmation 
des finances 
publiques
2023-2027

� La trajectoire pluriannuelle prévoit un retour du
déficit public sous le seuil de 3 % à horizon
2027, en message à l’Union Européenne.

�De nouvelles coupes budgétaires structurelles
sont à prévoir pour une réduction significative 
du déficit public à long terme et pour le 
rétablissement du ratio dette/PIB 

� Fin des mesures exceptionnelles de soutien 
face aux différentes crises:

- Covid
- Energies ( fin en 2025)



La loi de Programmation 
des finances publiques

2023-2027

� Les mesures concernant

� les collectivités territoriales
� Contribution à la diminution du déficit 

Trajectoire d’évolution du solde public



La loi de Programmation 
des finances publiques

2023-2027

� Les mesures concernant

� les collectivités territoriales
� Objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement

- pas prévu de contractualisation
- pas de pénalisation

Malgré cette absence de contrainte, compte tenu de la trajectoire de réduction du déficit public
global et des hypothèses macroéconomiques, il n’est pas exclu que le gouvernement renforce ses
exigences dans le futur, incitant la commune à rester prudente dans sa consommation de crédit.

Trajectoire  d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des collectivités en %



LFI 2024

�Evolution DGF de 1,7%
�Dotation investissements stable mais 

renforcement fonds verts
�Obligation création d’un « budget vert »
+ 3 500 habitants (annexe au CA)



Contexte 
financier local



Évolution 
population
INSEE

3 610

3 658 3 671

3 735
3 757

3 806

3 859
3 887 3 900
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Les dotations � Estimation de la progression de la DGF de 3,47% en 
2024 (4,82% en 2023)

329 657 € 335 167 € 338 357 € 342 674 € 347 345 € 349 769 € 350 895 € 

70 354 € 71 609 € 71 996 € 74 598 € 76 001 € 89 730 € 97 927 € 
90 897 € 95 333 € 110 166 € 123 700 € 137 394 € 140 636 € 143 877 € 107 035 € 96 331 € 88 310 € 87 401 € 84 756 € 96 463 € 107 344 € 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Dotation de base DSR 2è fract° (Péréquat°) DSR 3è fract° (cible) DNP



Les bases fiscales

+ 3,9%



Évolution des 
permis de 
construire

Baisse attendue des constructions pour des maisons individuelles
(34 en moyenne entre 2015-2022) :
- Nouvelle norme environnementale RE2020 fait augmenter le coût global des

constructions
- Augmentation des matériaux de construction depuis 2022
- Augmentation des taux de crédits immobiliers et restriction des critères d’éligibilité

au crédit.
Impact sur la Taxe d’aménagement et indirectement l’ensemble des recettes
communales liées à la population et au logement.
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CA 2023



CA 2023



Compte 
Administratif
2023

Solde 
positif

Évolution moins 
importante des 

recettes par rapport 
à l’évolution des 

dépenses

contrôler ses 
dépenses pour 

conserver une CAF 
suffisante à la 
réalisation des 

investissements



Compte 
Administratif
2023

Dépenses
Fonctionnement
Chapitre 11
Charges à caractère 
générales

ö électricité de 80,5% : 
facture station épuration 
(Réseau 31) sera remboursée 
en 24. Donc ö réelle de 40%

ö carburant de 42% : 
augmentation du coût

ö Petit équipement de 88% : 
ö 7 000€ : inflation et 
modification imputation 
(cpte entretien)

öAssurance de 13% 

ö Honoraires de 200% en 
raison de l’augmentation de 
contentieux engagés auprès 
des tribunaux

ö rémunérations 
intermédiaires et honoraires 
divers : frais enlèvements 
des OM (3 412€)



Compte 
Administratif
2023

Dépenses
Fonctionnement

Focus électricité

Dépenses électricité en augmentation de 80,5%
- Factures relatives à la station d’épuration pour un total de 37 743€

seront remboursés par Réseau 31 en 2024.

- Sans cette dépenses, l’évolution est de + 40%

- Évolution des charges d’électricité est due à l’augmentation du coût de
l’énergie malgré le bouclier mis en place par le gouvernement.

Le coût global du kWh a augmenté :

� Postes de + de 36 kVa, évolution moyenne du coût kWh de 190%

� Postes de - de 36 kVa, évolution moyenne de 274%

� Éclairage public, évolution de 110% en moyenne.



Compte 
Administratif
2023

Dépenses
Fonctionnement
Chapitre 012
Charges de personnel

� ö masse salariale 7,3% :
Ø Des impacts règlementaires :

- Augmentation de l’indice minimum de traitement
- Glissement vieillesse technicité
- Augmentation du point d’indice de 1.5% en juillet 2023 et

effet en année pleine de l’évolution de 3.5% de 2022.
ØDes modifications de postes et des remplacements nécessaires :

- Recrutement au service entretien suite à un reclassement
- Remaniement service administratif en année pleine
- 1 départ en retraite

Ce poste représente 45,33% des charges réelles de
fonctionnement. En dessous des moyennes des communes de la
même strate (53,5% en 2022).



Répartition des 
charges de 
fonctionnement 
2023

011 - Charges à 
caractère général

26%

012 - Charges de 
personnel et frais 

assimilés
43%

014 - Atténuations 
de produits

15%

042 - Opérations 
d'ordre de transfert 

entre sections
5%

65 - Autres charges 
de gestion courante

8% 66 - Charges 
financières

3%
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2023

Recettes
Fonctionnement

�Chapitre 13 : Atténuation de charges

ö de 94% = remboursement des charges de personnel par
l’assurance statutaire (CNRACL) et de sécurité sociale
(IRCANTEC). L’évolution est essentiellement liée à la
régularisation de dossiers 2022 et à un TPT de 2023.

�Chapitre 70 : Produits de services

ö de 34% : essentiellement liée au rattrapage des mises à
dispo par la 3CG de 2022 pour l’enfance jeunesse (1,5 ans)



Compte 
Administratif
2023

Recettes
Fonctionnement

�Chapitre 73 : Impôts et taxes
ö9,3% = évolution des bases fiscales (7,1%) et nouvelles constructions

ø 5% du fond de péréquation

�Chapitre 74 : Dotations, subventions et participations
ö4,11%

� Effet péréquation de la DSR favorable à la commune + 7,95%

� Taxe additionnelle sur les droits de mutation +3,48% (+27,2% en 2022)

� Aide pour la cantine à 1€ : + 7 000€ (9%)

•Chapitre 77: Autre produits de gestion courante
ø Par rapport à 2022 en raison vente de terrain à la 3CG pour la ZAC en 2022



Répartition des recettes de fonctionnement

002 - Résultat de 
fonctionnement reporté 

(excédent ou déficit)
7%

013 - Atténuations 
de charges

2%
70 - Produits des 

services, du 
domaine et ventes 

diverses
7%

73 - Impôts et taxes
50%

74 - Dotations, 
subventions et 
participations

33%

75 - Autres produits 
de gestion 
courante

1%
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2023

Fonctionnement

� Malgré l’inflation, la maîtrise des charges en 2023 permet de maintenir
des marges de financement pour 2023.

� A noter toutefois, un fléchissement de l’évolution des recettes +4.48%.

� Cette année, les dépenses réelles de fonctionnement évoluent plus
fortement avec + 9.62% que les recettes.

� Cette tendance est à surveiller dans les années à venir et pourrait
contraindre la capacité d’autofinancement si la progression des recettes
venait encore à ralentir.
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Administratif
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Dépenses
Investissement



Compte 
Administratif
2023

Dépenses
Investissement

Les opérations d’équipement programmées au budget 2023 ont 
été réalisées à 91% contre 71,54% en 2022 incluant les restes à 
réaliser pour un montant de 635 884€. 



Compte 
Administratif
2023

Dépenses
Investissement

aménagement 
voirie - réseaux

32,87%

bâtiments
45,16%

cadre de vie
1,30%

équipements 
divers
0,15%

équipements 
sportifs et 
culturels

2,85%

scolaire
17,67%
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Investissement
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Chaine de 
l’épargne



Compte Administratif
2023



Compte 
Administratif
2023

Évolution 
produits fiscaux
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Administratif
2023

Annuité
de la dette



Compte 
Administratif
2023

Ratio 
désendettement

� Il permet de connaitre le nombre d’années qu’il faudrait pour rembourser
l’encours de dette si l’ensemble de l’épargne brute y était consacré.

� Le ratio communal 2023 est de 5,5 années contre 4,5 ans en 2022 et 14,1
ans en 2021.

� Malgré une augmentation du capital restant dû avec les nouveaux
emprunts de 2022, le résultat de fonctionnement et l’épargne brute
générée par la commune permet de conserver un très bon ratio en 2023.



BP 2024



BP 2024



BP 2024

Dépenses 
fonctionnement

�Chapitre 11 : Charges à caractère général

ö du chapitre de 0.5%

L’inflation en 2024 reste toujours élevée et entrainera mécaniquement une
évolution des dépenses courantes.

La dépense effectuée en 2023 pour l’électricité de la station d’épuration
(37742€) qui ne se renouvellera pas en 2024, devrait permettre d’absorber
en grande partie, les augmentations des autres postes et stabiliser le
chapitre des charges à caractères général.



BP 2024

Dépenses 
fonctionnement

�Chapitre 12 : Charges de personnel +4%

1. Des impacts règlementaires :

- Augmentation de l’indice minimum de traitement

- Glissement vieillesse technicité

- Effet en année pleine de l’évolution du point d’indice

- Recensement de la population

2. Des modifications de postes et des remplacements nécessaires :

- Remplacement aux écoles (ATSEM et service entretien)

- Fin de contrats aidés maintenus en CDD classiques



BP 2024

Dépenses 
fonctionnement

�Chapitre 14 : Atténuation des charges
• Attribution compensation charges transférées 3CG soit 370k€

�Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante
• Stabilité du chapitre hors nouvelles contributions SDEHG et subv

exceptionnelles aux asso

�Chapitre 68 : Dotations provisions semi-budgétaires
� Les communes doivent provisionner le montant des dépréciations de 

créances.



BP 2024

Recettes 
fonctionnement

�Chapitre 70 : les produits de services : -40%
• ø en raison du remboursement des MAD enfance jeunesse par la 3CG

de 2022 en 2023
• Produits des services liés à la restauration scolaire. L’aide de l’état

apparait en 74

�Chapitre 73 : impôts et taxes
� Fiscalité directe : revalorisation bases fiscales (+3,9%) + nouvelles

constructions qui risque d’être faible
� FPIC : montant reverser par la 3CG devrait rester stable

�Chapitre 74 : Dotations et participations - 10%
� Dotation forfaitaire ö 0,3% (évolution population)
� DSR ö 5% 
� DNP ö 11% (estimation ATD31)
� Comp perte taxe additionnelle aux droits mutations ø30% (60k€)

�Chapitre 013 : Atténuation des charges - 50%
� ø remboursement maladie personnel



BP 2024

Dépenses 
investissements



BP 2024

Dépenses 
investissements



BP 2024

Dépenses 
investissements



BP 2024

Dépenses 
investissements



BP 2024

Répartition des 
dépenses 
d’équipements 
2024

aménagement voirie - 
réseaux
12,54%

bâtiments
54,50%

cadre de vie
2,03%

cimetière
0,49%

équipements divers
4,72%

équipements sportifs 
et culturels

2,11%

scolaire
23,61%



BP 2024

Recettes 
investissements

Résultat reporté 
: 609k€

Virement 
section fct : 

380k€

Amortissements 
: 80k€

Subventions : 
515k€

TA+FCTVA : 
100k€

Emprunt :

175 ou 200k€



Questions 
diverses



Merci de votre 
attention


